
Coup de pouce Chau�age des bâtiments résidentiels collectifs et tertiaires
IDEX

Montants de CEE en kWhcumac
BAR-TH-150 : Pompe à chaleur collective à absorption de type air/eau ou

eau/eau
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Lorsque la rénovation de la chau�erie ne met en œuvre que des équipements relevant de
la fiche BAR-TH-150, alors :
- si la puissance nouvellement installée est strictement inférieure à 40% de la nouvelle
chau�erie, le facteur R est égal au rapport de la puissance de la (des) PAC(s) installée(s)
sur la puissance totale de la chau�erie après travaux.
- dans le cas contraire, il est égal à l’unité. Pendant la durée de vie conventionnelle,
aucune opération ultérieure d'installation d'un équipement de production thermique dans
la chau�erie ne pourra donner lieu à l'obtention de certificats d'économies d'énergie.
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Lorsque la chau�erie après rénovation comporte des équipements relevant de la fiche
BAR-TH-107 et de la fiche BAR-TH-150, alors :
- si la puissance de la (ou des) PAC installée(s) est strictement inférieure à 40% de la
puissance de la nouvelle chau�erie, le facteur R est égal au rapport de la puissance de la
(des) pompe(s) à chaleur installée(s) sur la puissance totale de la chau�erie après travaux.
- dans le cas contraire, seule la fiche BAR-TH-150 donne lieu à la délivrance de certificats,
avec un facteur R égal à l'unité. Pendant la durée de vie conventionnelle, aucune opération
ultérieure sur les équipements de production thermique de la chau�erie ne pourra donner
lieu à l'obtention de certificats d'économies d'énergie.
Dans tous les cas, la puissance de la nouvelle chau�erie ne comptabilise pas les
équipements de secours.

NB : Dans le cadre du coup de pouce, le coe�cient de performance (COP) des pompes à
chaleur relevant de ces fiches dont la puissance thermique nominale est supérieure à 400
kW, est supérieur ou égal à 1,6.
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